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par ordre nu- rapport ; ils donneront au requérant, lors du dépôt d'une pièce
mérique. pour enregistrement, et sans exiger d'honoraires, une recon-

naissance qui rappellera le numéro du dit journal sur lequel
la remise aura été inscrite.

Les enregis- II. Les enregistrements pourront être formés au moyen d'ex-
trements for- traits d'actes exécutés suivant la loi sur le notariat (de mil°ésam huit cent cinquante, chapitre trente-neuf, article dix) ; ces en-d'extraits. hi etc

registrements auront le même effet quant à l'extrait que lenre-
gistrement de copies d'actes en entier, comme réglé à l'article
cinq de la loi sur l'enregistrement de mil huit cent quarante-

Honorairesdes trois, chapitre vingt-deux ; les honoraires des régistrateurs
régistrateurs. pour certificat au dos du dit extrait seront ceux fixés à la loi

de mil huit cent quarante-cinq, chapitre vingt-sept, article pre-
mier, c'est-à-dire, un chelin et six deniers courant.

Pénalité con- Iff. Les régistrateurs seront lenus de se conformer dans l'ex-
tre les régis- ercice de leurs fonctions à toutes les dispositions des présentes
traorna ntpas ainsi qu'à celles de toutes les lois d'enregistrement d'hypo-
au présent thèques, à peine d'une amende n'excédant pas dix louis cou-
aete. rant pour chaque contravention, sans préjudice des dommages

et intérêts des parties, lesquels seront recouvrables aussi bien
que l'amende (avec dépens) devant toute cour ayant juridiction
civile au même montant, par la partie lésée par cette contra-
vention.

Seing des IV. Le seing sous lequel les sommaires doivent s'exécuter
sommaires. peut être écrit de la main de toute autre personne lorsque le

requérant au. sommaire ne sait point écrire, pourvu que son
nom soit accompagné de sa marque ordinaire qu'il fera: en pré-
sence des témoins à l'exécution du sommaire, et ces disposi-
tions seront censées avoir existé depuis la mise en force de
l'ordonnance d'enregistrement.

CAP. XVI.

Acte pour amender l'acte provincial pour lappropriation
des deniers provenant des réserves du clergé.

[Sanctionné le 16 Mai, 1856.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amenler Pacte passéA dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté, inti-
18 V. c. 2. tulé : Acte pour faire de meilleures dispositions pour l'appro-

priation des deniers provenant des terres jusqu'ici connues sous
le nom. des réserves du clergé en les rendant disponibles pour
des olbjets municipaux : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

comment ser I. Le montant du " fonds des municipalités du Haut Canada"
appropriée restant non dépensé et non approprié en vertu des dispositions

des
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